
PARTICIPATION AUX RENDEZ-VOUS
DE LIAISON PDP

O B J E C T I F S

C O N T E X T E

C O M M E N T  E N  B É N É F I C I E R  ?

P o u r  q u i  ?

I n t e r v e n a n t s

D u r é e

D É R O U L E M E N T  D E  L ’ I N T E R V E N T I O N

CONTACTEZ-NOUS :
02 54 52 41 41

Contacter directement votre médecin du travail
ou rendez-vous sur www.apst41.fr.

40

Permettre un contact entre le salarié et l’employeur pendant
l’arrêt de travail pour anticiper les suites. 
Informer des mesures d’accompagnement mobilisables :
visite de pré-reprise, mesures d’aménagement du poste ou
du temps de travail. 
Préparer le retour du salarié dans l’entreprise ou son
éventuel reclassement. 

Employeurs et salariés des entreprises
adhérentes.

Il appartient à l’employeur de solliciter le
rendez-vous.Le rendez-vous de liaison permet d'informer le salarié sur les

possibilités de bénéficier d'actions de prévention de la
désinsertion professionnelle ainsi que d'une visite de pré-reprise,
à l’occasion de laquelle le médecin du travail vérifie l'adaptation
du poste de travail et l'état de santé du salarié. P O U R  C O M P L É T E R

Compris dans la cotisationTout salarié en arrêt de travail d’une durée d'au moins 30 jours
peut bénéficier d’un rendez-vous de liaison. 
Facultatif, le rendez-vous de liaison est organisé à l'initiative de
l'employeur ou du salarié et toujours avec son accord.

O f f r e  s o c l e

Suivez-nous sur : 

Visite de pré-reprise
Visite de reprise
Médiation en entreprise
Guide employeur

DISPOSITIF

AXE 3 : Prévention de la Désinsertion Professionnelle

Médecin du travail ou membre de l’équipe
pluridisciplinaire.

1 rendez-vous de 1h.

Linkedin YouTube www.apst41.frFacebook

https://apst41.fr/wp-content/uploads/2025/06/Guide-employeur.pdf
https://www.youtube.com/@apst41serviceadherent40
https://apst41.fr/
https://www.linkedin.com/company/a-p-s-t-loir-et-cher-apst-41/?viewAsMember=true
https://www.youtube.com/@apst41serviceadherent40
https://apst41.fr/
https://www.facebook.com/APSTLoirEtCher?locale=fr_FR

